
 

 

 

 

Communiqué de presse 

Paris, le 1er juillet 2022 

 

 

Le groupe InVivo répond au choc inflationniste en revalorisant les 

salaires de près de 9 000 de ses collaborateurs 

 
Alors que l’inflation devrait atteindre cette année des taux records, le groupe InVivo, en 

concertation avec ses partenaires sociaux, a pris des mesures fortes pour revaloriser les salaires 

de ses collaborateurs. Près de 9000 collaborateurs sur les 10 000 que compte le groupe en 

France, vont bénéficier dès le 1er juillet d’une hausse de salaire pouvant atteindre 5,5 % pour 

les salaires les plus bas. 

 

Le contexte mondial aura des répercussions économiques fortes. Face à cette crise qui impacte les 

activités du groupe, InVivo a souhaité apporter une réponse massive et immédiate et revalorisera les 

salaires de ses collaborateurs selon une grille dégressive en fonction du niveau de rémunération, pour 

les accompagner et maintenir leur engagement dans ce contexte difficile.  

Le groupe a mis en place une augmentation générale concernant toutes les catégories socio-

professionnelles et couvrant prioritairement les premiers niveaux. Les premières tranches de salaires 

bénéficieront d’une revalorisation de 5,5 %. Au global 90 % des collaborateurs France bénéficieront 

d’une augmentation annuelle allant de 675 € à 1100 €.  

« Dans une situation d’urgence et complétement inédite, nous avons pu mettre en place avec nos partenaires 

sociaux une réponse adaptée pour une très grande partie de nos salariés. Au vu du choc que nous subissons 

actuellement, et qui touche de plein fouet nos activités, il me semblait essentiel de prendre des mesures 

pérennes pour aider nos collaborateurs à surmonter cette nouvelle crise. Cette décision démontre une nouvelle 

fois notre capacité à nous mobiliser et être solidaires face aux aléas conjoncturels. » indique Thierry 

Blandinières, directeur général du groupe InVivo. 

 

A propos d’InVivo 

Le groupe InVivo, avec l’acquisition récente du groupe Soufflet, est l’un des premiers groupes 

européens agricoles avec un CA de près de 10 milliards d’euros, dont plus de la moitié réalisée en 

France, et un effectif de plus de 13 000 salariés, dont plus de 10 000 en France. Implanté dans 38 pays, 

il regroupe plus de 90 sites industriels, dont 63 en France.  

Ce pilier de la souveraineté alimentaire intervient sur toute la chaîne de valeur, de la fourche à la 

fourchette, sur chacun de ses métiers stratégiques : Agriculture ; Malterie ; Meunerie, ingrédients, 

boulangerie / viennoiserie / pâtisserie ; Jardinerie et distribution alimentaire ; Négoce international de 

grains ; Vin.  

Un pôle global transverse de solutions innovantes et digitales complète le dispositif pour accélérer la 

transformation de ces activités, vers la 3ème révolution agricole.  

Pour en savoir plus : invivo-group.com / Twitter @InVivoGroup  
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